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Montréal, le 25 juin  2003
Par télécopieur

À :

Tous les intervenants
Objet :
Demandes de UC et AQCIE/AIFQ de reporter le dépôt de leur position quant à la proposition du Distributeur sur le contenu de la Phase II 



Dossier R-3492-2002
Le 18 juin 2003, la Régie s’adressait aux intervenants pour obtenir, avant le 26 juin à 12h00, leur position quant à la proposition du Distributeur sur le contenu du dossier R-3492-2002.

Les intervenants, UC et AQCIE/AIFQ ont demandé un report de l’échéance au 30 juin 2003, le temps de consulter leurs membres.

Déjà ACEF et FCEI/UMQ ont transmis leur position à la Régie et SÉ/AQLPA a également envoyé ses premiers commentaires.

En raison des délais très serrés pour le dépôt de la preuve du Distributeur le 14 août 2003, la Régie ne peut acquiescer à la demande de UC et AQCIE/AIFQ et maintient par conséquent l’échéance au 26 juin 2003 à 12h00.
Nous profitons de cette communication pour informer le Distributeur qu’il devra transmettre à la Régie au plus tard mercredi le 2 juillet à 12h00 ses commentaires quant aux positions des intervenants au dossier R-3492-2002.
Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués.
Richard Lassonde, avocat
Secrétaire par intérim de la Régie de l’énergie

RL/sp
